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Département de la SAVOIE - Arrondissement de CHAMBÉRY 
MAIRIE DE SAINT-PIERRE-D’ENTREMONT 

Place René Cassin – 73670 - Tel. : 04 79 65 81 33 - contact@saintpierredentremont.org 

PROCES VERBAL de la séance du CONSEIL MUNICIPAL 
du samedi 9 juin 2018 à 10h00 

Secrétaire de séance : Isabelle CAVALLO 

Présents (6) : Brigitte BIENASSIS, Thida AO, Louis BOCCHINO, Christophe ERROUET, Xavier 
DELAPORTE,  

Absents (1) : Roselyne FONSECA, Gilles CERUTTI, 

Absents excusés (2) : Elsa CHARRIER, Sébastien SAULE 

Pouvoirs (1) : Sébastien SAULE à Isabelle CAVALLO 

Quorum (6) : atteint 

1. Approbation du Procès-verbal de la séance précédente 
Date du conseil municipal Votant POUR CONTRE ABS Adopté ou 

rejeté 
Procès-verbal de la réunion du conseil 
municipal du 29 mai 2018 7 5 -- 2 Adopté 

Les conseillers absents lors des réunions dont le Procès-Verbal est mis à l’approbation s’abstiennent, ils ne 
peuvent se prononcer sur la conformité du Procès-Verbal avec le déroulement de la séance. 

2. DÉLIBÉRATIONS  
DCM40 - Réseaux du Pré du Comte – Marché des travaux – choix des entreprises  

Il s’agit d’attribuer les marchés de travaux dans le cadre de cette opération. La consultation 
a été lancée le 05/04/2018, avec remise des offres au 15 mai 2018. 5 offres ont été reçues 
pour le lot 1 et 2 offres pour le lot 2. Le Maître d’oeuvre Profil études a analysé les offres. 
La commission d’appel d’offres propose de suivre l’avis de maître d’oeuvre, à savoir : 

• Lot 1 – voiries réseaux divers et génie civil – EIFFAGE/GAUTHEY pour un montant de 
432 356,39 € HT, décomposée en une tranche ferme et une tranche optionnelle, part 
commune et part SDES 

• Lot 2 – réseaux secs et câblages – BRONNAZ SAS-CITEOS pour un montant de 
107 994 € HT, décomposée en une tranche ferme et une tranche optionnelle, part 
commune et part SDES. 

VOTE : Votants : 7 Pour : 7  Contre : 0 Abstention : 0   ADOPTEE 

DCM41 - Cantine - Convention répartition des Frais avec St Pierre d’Entremont Isère 
Il s’agit de valider la convention de répartition des frais de la cantine en cuisine locale avec 
la commune de Saint Pierre d’Entremont Isère, qui annule la convention votée lors de la 
séance du 29 mai 2018 par la délibération DCM35. 

VOTE : Votants : 7 Pour : 7  Contre : 0 Abstention : 0  ADOPTEE 

3. QUESTIONS DIVERSES 
Projet cantine :  
Louis Bocchino préparera la liste des équipements à acheter, avec le futur cuisinier, le 
personnel de cantine et un représentant de St Pierre d’Entremont Isère. 

Isabelle Cavallo organisera la venue de Maryse Monnet, adjointe à la commune de St Just 
de Claix et qui a mis en oeuvre le même projet, pour rencontrer le personnel cantine. 


